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La méthodologie de 
remboursement des montants 
négatifs de TVA approuvée par 
l’Ordre du Ministère de l’Economie 
et des Finances n° 1857/2007 
s’applique pour les décomptes 
concernant les périodes à partir du 
mois de novembre 2007 pour la 
plupart des contribuables.   
 
Pourtant, cette méthodologie sera 
applicable à l’égard des moyennes 
entreprises seulement à partir des 
décomptes afférents au mois de 
janvier 2008.   
 
Pour les sociétés qui déroulent des 
activités d’exportation (grandes ou 
moyennes entreprises), la 
méthodologie prévue par l’Ordre n° 
1857 (concernant l’inspection 
fiscale antérieure) concernant les 
décomptes avec des montants 
négatifs de TVA avec option de 
remboursement sera applicable 
seulement pour les décomptes 
afférents à l’année  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2007, sauf si les conditions 
prévues au Chapitre III de l’Ordre 
1857 sont remplies. 
 
Si les décomptes avec des 
montants négatifs de TVA avec 
option de remboursement 
présentent des erreurs, le délai de 
remboursement sera prolongé avec 
une période égale à celle écoulée 
entre la date de dépôt des 
décomptes et la date de leur 
correction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Services  
 

•  Cours de formation générale 

•  Cours de formation destiné aux 

particularités de certaines 

industries 

•  Cours de formation destiné aux 

besoins des clients 

•  Révision de la mise en place 

des nouvelles règles sur la TVA 

et les taxes douanières   

•  Services de consultance sur des 

problèmes  
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Toute information fournie est de nature générale et n’a pas pour intention de s’adresser aux particularités 
d’une entité ou individu. Nous nous efforçons de fournir des informations précises et actuelles mais nous 
ne pouvons garantir que l’information est précise à la date où elle est reçue ou qu’elle continuera à l’être 
dans le futur. Nul ne devrait agir en considération de telle information sans conseil professionnel 
approprié après un examen approfondi des faits de la situation particulière. 
 

© 2008 KPMG Romania S.R.L., une société 
roumaine à responsabilité limitée, membre 
du réseau KPMG de sociétés 
indépendantes associées à KPMG 
International, une corporation Suisse. Tout 
droit réservé. 
 

 
 
 
Nous 
 
Notre équipe est composée de plus 
de 85 de conseillers roumains et 
internationaux.  Nous avons 
développé une équipe composée 
par des spécialistes de marque, 
maitrisant  une excellente 
connaissance et interprétation 
professionnelle de la législation 
interne et internationale, et 
organisés pour être capables de 
réagir au pied levé à aucune 
demande d’assistance fiscale de 
votre parte. 
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